
ARTICLE 5

TEXTE DE L'ARTICLE 5

Un Membre de I'Organisation contre IequeI une action pr~ven­

tive ou coercitive a ~t~ entreprise par Ie Conseil de S~curit~ peut
etre suspendu par l'AssembI~e G~n~rale, sur recommandation du
Conseil de S~curit~, de l'exercice des droits etprivil~ges inh~rents

a. Ia qualit~ de Membre. L'exercice de ces droits et privi1~gespeut
etre r~tabli par Ie Conseil de S~curit~.

NOTE

Au cours de la periode consideree, les organes des Nations Unies n'ont pris aucune
decision eXigeant l'application de cet Article.
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